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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Interdiction des artifices de divertissement et des produits pétroliers

L'utilisation  inconsidérée  des  artifices  de  divertissement  est  de  nature  à  troubler  la 
tranquillité publique et le repos des habitants, ainsi que de nature à porter gravement atteinte aux 
personnes et aux biens, notamment lorsque ces artifices sont utilisés sur la voie publique et dans les 
lieux de rassemblement.

 Par arrêté n°2013-PREF-DCSIPC/BSISR n°435 du 5 juillet 2013 réglementant temporairement 
l’acquisition et la détention des artifices de divertissement et articles pyrotechniques, le Préfet de 
l'Essonne a prononcé l'interdiction de la cession, à titre onéreux ou non, ainsi que du transport, par 
des particuliers, des artifices de divertissement,

Par  arrêté  permanent  du  29  juin  2012,  l'usage  de  pièces  d'artifices  en  tous  genres  qui 
pourraient être utilisées contre les forces de l'ordre ou les services de secours, et parfois déclencher 
des incendies et l'utilisation des artifices de divertissement est interdite la nuit  à partir de 19h 
jusqu'au lever du jour.

Sur autorisation du maire, les personnes justifiant d'une utilisation des artifices de divertissement à 
titre professionnel et  en particulier  les personnes titulaires du certificat  de qualification prévu à 
l'article 28 du décret du 4 mai 2010, peuvent, et à ce titre exclusivement, déroger aux dispositions 
de l'arrêté du 29 juin 2012 et du 5 juillet 2013.

 Par  arrêté  n°2013-PREF-DCSIPC/BSISR  n°436  du  5  juillet  2013,  le  Préfet  de  l'Essonne  a 
également interdit la vente au détail des produits pétroliers dans tout récipient transportable et le 
transport desdits récipients par des particuliers du vendredi 12 juillet à partir de 8 h 00 jusqu'au 
mardi 16 juillet à 8 h 00.

Des  mesures  sont  prises  conjointement  par  la  Gendarmerie  et  la  Direction  
Départementale de Sécurité Publique afin de veiller à l'exécution de ces deux arrêtés  
dans le département de l'Essonne.
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